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Relative à Vorganifation de la Gendarmerie

Nationale.

Donnée à Pans, le 29^ Avril 1792 ,
Tan 4.e de la Liberté.

IjOUIS, parja grâce de Dieu, & par la Loi conlîi-

tutionnelle de TÉtat, Roi oes François : A touspré-

fens & à venir ; Salut.
L’Alfemblée Nationale a décrété, & Nous voulons &

ordonnons ce qui fuit :

Décret DE l’Assemblée N^tlon^le^
du i/f Avril , Van de la Liberté.

L’As SEMBLEE Nationale conlîdérant la néceflité:

de mettre fur pied , le plus promptement poflible, le

nombre de brigades de Gendarmerie nationale nécelfaire

pour affurer la tranquillité publique, d’en fixer les em^
placemens, ainfi que les lieux de réfidence des officiers,,

d’en déterminer le fervice d’une maniéré précife , & de
A



lever enfin tous les obftacles qui pourroient encore s’op-

pofer à ce qu’elles foient mifes par- tout dans une pleine

& entière aétivité, décrète qu’il y a urgence. ^

L^AfiTemblée Nationale, après avoir entendu fon co-
mité militaire & décrété l’urgence

, décrète définitive-

ment ce qui fuit:

Nombre & emplacement des Brigades*^

Réjidence des Ojfficiers,

Article. PREMIER.
Outre les quinze cent foixante brigades de Gendar-

merie nationale décrétées le 5
janvier dernier, il en fera

établi quarante nouvelles qui feront réparties dans les

diftriéls de Vauclufe & LoRvèze, ainfi que dans les dé-

partemens du midi, pour y augmenter momentanément
la force publique

;
en conféquençe le nombre tqtal des

La maréchaulfée des ci-devant comtat & pays d’Avi-
gnon demeure incorporée dans la gendarmerie nationale,

pour les officiers , fous-officiers & gendarmes
, y prendre

place d’après leurs grades & ancienneté de fervice
; &

cependant les officiers & fous-officiers qui d’après cettç

incorporation pourroient excé4er le nombre fixé par les

décrets, feront réformés, réduits à moitié de leur traite-

ment, & auront les preniieres places vacantes.

Les officiers & fous-oiffciers ainfi réformés qui refu-

feroient de remplir les places vacantes, perdront leur

traitement de réforme.



III.

Les villes chef-lieux de département dont la popula-
tion n’excédera pas trente mille ames^ ne pourront avoir

plus de deux brigades de Gendarmerie nationale; & il

ne pourra en être placé qu’une feule dans celles qui

n’étant pas chef-lieux de départemens , n’excéderoienc

pas cette population.

Les quinze cent foixante brigades de Gendarmerie na-
tionale décrétées le

5
janvier dernier , feront réparties

entre tous les départemens du royaume ainfî qu’il fuit.

S A V O I R ;

Dénomination

des

Départemens.

Nombre

des

Brigades.

L’Ain , ... .

L’Aifne ....
L’Allier ....
Hautes-Alpes . .

Baffes-Alpes . .

Ardèche ....
Ardennes . -. . .

Arriège ....
Aube .... .

Aude i . é . V

Aveyron ....
Bouches du Rhône
Calvados ....
Cantal

Charente ....
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Dcnominatioti Nombre

des • - des

Népartemens. Brigades.

Charente inférieure . • ^9

Cher 19

Corrèze . . » 18

Corfe 3^

Côte-d’Or . 20

Côtes du Nord 18

Creufe 16

Dordogne. 19

Doubs 1$

Drôme . 18

L’Eure 17

L’Eure & Loire 17

Finiftère 18

Gard * 18

Haute-Garoiyie 20

Gers . . . 16

Gironde 18

L’Hérault . 21

L’Ille & Vilaine . . . 18

L’Indre 19.

Indre & Loire 18

Isère 19

Jura 17

Des Landes 15

Dû Loir & Cher 17

Haute-Loire 17

Loire inférieure 18

Loiret 20

Lot ^8

Lot & Garonne i 18



Dénomination

des

Départemens.

y
nombre

des

Bfigades.

La Lozère . . . . . ..... . . . v

Mayenne& Loire

La Manche ...........
Marne
Haute-Marne ..........
Mayenne . . . * . .

Meurthe . . . ^. .

Meufe .

Morbihan . .

Mozelle . .

Nièvre

Nord ,

Oife . ,

L’Orne

Paris

Pas-de-Calais

Puy-de-Dôme
Hautes-Pyrénées .

BalTes-Pyrénées

Pyrénées Orientales

Haut-Rhin

Bas-Rhin

Rhône &c Loire .........
Haute-Saône ,

Saône & Loire .... . . . . . ,

Sarthe

Seine & Oife

Seine inférieure

Seine & Marne . . . . . .. . . .

Deux-Sèvres

17

20

15

18

16

16

18

18

18

18

28

21

17

28

20

21

15

18

M
16

17

28

19

18

21

27

16
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Dénomination Nombre

des des

Départémens. Brigades^

Somme , ai

Tarn ................ 16

Var 18

Vendée 18

Vienne ............... 18

Haute^Vienne . , . 1$

Vofges .

Yonne 19

Total....... i
$
éo

V.

Les quarante nouvelles brigades créées par le préfent

décret feront réparties , conformément à l’article pre-

mier, de la maniéré fuivante.

SAVOIR:
Dénomination _

Nombre
des des

Départemens. - Brigades.

Hautes-Alpes . i

Bafles-Alpes . i

Ardèche . a

.^^veyron a

Arrîège . . . . . . . • • • • • • • • *

Bouches du Rhône & diftrid de Vauclufe
$

Cantal . . • i

Corrèze . i

Dordogne X



1
Dénomination Jffombre

des

Départetrifins, Brigades.

Drôme & Dîflrîd de Louvêze ...... %

Gard ... r ... i

Gers ... * r v . i

Gironde . ^

Isère . . . %

Landes . z

Haute-Loire ? • • ^

Lot • I

Lot & Garonne i

Lozère ................ i

Hautes-Pyrénées i

Pyrénées orientales . . . . i

BalTes Pyrénées^ a

Tarn . i

Var I

\

Total. . . . . . , . . . . , . 40

VI.

. L’emplacement de chaque brigade de Gendarmerie
nationale demeurera définitivement fixé, conformément
aux tableaux ci-joints. Ces tableaux contiendront aufifi

les lieux de réfîdence des officiers de chaque grade,

V I I.

Le diredoire du département de Corfe fera tenu d’a-

drelfer , dans le mois de la publication du préfent décret,

le tableau de l’établiffiement proyifoire des trente-lix bri-

gades qui lui ont été affedées; les emplacemens des
brigades, non plus que les lieux de réfîdence des officiers.



ne deviendront définitifs que d’après un décret du Corps

La quinzième brigade du département des Hautes-
Pyrénées alternera de fix en lix mois entre Tarbes &
Bagnières, de maniéré que depuis le mai jufqu’aii

novembre de chaque année cette derniere viile ait,

ainfi que la première, deux brigàdes de Gendarmerie
nationale»

I X.

Dans te département du Cantal ou il y a alternat pour
le chef-lieu de département, cet alternat exiftera auffi

'' pour une des brigades de Gendarmerie nationale, qui

fera placée dans le chef- lieu aéluel du département,
ainfi que pour le maréchal-des-logis & les officiers atta-

chés à cette réfidence & à celle de Saint-Flour»

Les direéloires des départemens des Bouches du
Rhône & de la Drôme, feront paffer au minijfire de la

plus convenables de fixer aux brigades d’augmentation
qui leur font accordées par rarticle V ci-deffius r le mi-
nifire fera paCer ces tableaux avec fes obfervations au

Les lieux où ilfe trouve une adminifiration ou un tri-

bunal de diftriél: feulement ,
ne pourront prétendre à la

nale, qui leur avoit été provifoirement accordée par le
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décret du

5 janvier dernier {art, III), k moins qu’ils

ne fe trouvent à plus de deux lieues des brigades voi-
fines; en conféquence les remplacemens des brigades rel^

teront définitivement fixées conformément au tableau

général annexé au préfent décret.

X I I.

Lorfque la sûreté & la tranquillité publiques l’exige-

ront, les direéloires de département pourront requérir

qu’il foit formé momentanément de nouvelles brigades

compofées de détachemens des brigades voifines : ils

pourront aufii requérir la réunion de plufieurs brigades
& détachemens ; mais dans l’un & l’autre cas , fi les dé-

placemens durent plus de trois jours, ils feront tenus
d’en rendre compte au Corps légiflatif & au Pouvoir
exécutif, & de huitaine en huitaine, jufqu’à ce que les

brigades foient rentrées dans leur réfidence refpeétive.

X I î 1 .

Les colonels réfideront dans l’étendue de leur infpec-

tion
;
les réfidences des lieutenans-colonels demeureront

fixées dans les lieux où celles des colonels ont été arrê-

tées, d’après l’article VI de la loi du juin 1791 > le

tout conformément aux tableaux annexés au préfent dé-

cret.

XIV.

Le plus ancien capitaine du département réfidera tou-

jours dans le chef-lieu avec un lieutenant & un maréchal-

des-logis de fa compagnie , à la réferve de l’exception

portée aux tableaux pour le département des Ardennes;
les autres officiers & maréchaux-des-logis feront diftri-

bués de maniéré qu’ils ne fe trouvent point enfemble
dans les mêmes réfidences, mais qu’ils foient placés, en
raifon de leurs grades, dans les réfidences les plus im-
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portantes du département, & de maniéré à pouvoir en

furveiller toutes les parties.

X V.

Dans le mois qui fuivra la publication du préfent dé-

cret, il fera palTé par lieutenance une revue générale de

tous les officiers, fous-officiers & gendarmes de la gen-
darmerie nationale , en préfence de deux officiers muni-
cipaux de la ville où fepaffiera chacune de ces revues : tous

feront obligés de ligner avec les officiers municipaux &
les commiffiaires des guerres. Ceux qui fe trouveront ab-

fens de leur pofte fans congé, lors de cette revue, fe-

ront deflitués de leur emploi, par le fait même de leur

abfence
, a moins de caufes légitimes dont il feroit ré-

féré au Corps légiflatif dans les quinze premiers jours

qui fuivront la revue.

TITRE II.

Compojîtion & avancement.

Article premier.
A compter du premier juillet prochain , le nombre

des colonels affectés aux vingt-huit premières divifions

de Gendarmerie nationale demeurera définitivement fixé

à huit, & celui des lieutenans colonels à vingt-huit.

II.

Les colonels auront le titre
, & feront les fonétions

d’infpeéteurs de la Gendarmerie nationale dans les divi-

fions auxquelles ils feront attachés , fuivant le tableau

des infpe<ftions joint au préfent décret. .

III.

Chacun des lieutenans-colonels fera attaché à une di-
)'

/

\
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vîfion de Gendarmerie nationale
, & y fera le même fer-

vice que celui attribué ci-devant aux colonels.

I V-

L’infpeélion de la Gendarmerie nationale en Corfe
fera faite par un des officiers généraux commandant les

troupes de ligne dans cette divifion, à qui le Roi en don-
nera chaque année la commiffion; en conféquence

, il

n’y aura plus qu’un feul officier fupérieur , lieutenant-

colonel
y dans ce département.

V.

Tous les colonels & lieutenans-colonels de la Gendar=-
merie nationale remettront l’état de leurs fervices au
direéloire du département de leur rélidence^ qui les adref-

fera au miniftre de la guerre avec fes obfervations.

D’a près fes obfervations , le miniftre accordera la re-

traite aux colonels & lieutenans-colonels excédant le

nombre ci-deffius fixé, fans égard à leur ancienneté.

V I.

Ceux defdits colonels & lieutenans-colonels qui ne fev-

ront pas confervés , les premiers dans les places d’inf-

pecleurs, les féconds dans celles de ^ieutenans-colonels

de divifion , recevront leur retraite conformément à l’ar-

ticle ci-defTus & au décret du 3 août 1790 fur les pen-
lions; mais elles ne pourront être / quelles que foient

leurs années de fervice
,
au-deffous de la moitié des ap-

pointemens dont ils jouiffent en ce moment: les uns &
les autres ne pourront être remplacés,

VII.
Les deux compagnies de Gendarmerie nationale fer-

vant près le Corps légiflatif, la haute-cour nationale &
le tribunal de caffation, ne feront plus fous les ordres

immédiats du commandant de la première divifion de Gen-
B X
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II

darmerie nationale, mais feulement fous ceux de fon

chef particulier
;
néanmoins ils feront fournis à Pinfpec-

tion générale du colonel-infpeéle'ur de cette divifion.

VIII.
O

Les deux compagnies fervant près des tribunaux &
des prifons de Paris ,

relieront fous le commandement
immédiat du lieutenant-colonel, chef de la première dt-

vifîon, & feront foumifes à la mêriie infpeélion.

I X.

Les vîngt-neuvieme & trentième divifîons de Gendar-
merie nationale créées par la Loi du 24 août 1791 ,

n’é-

prouveront aucun changement dans leur compolition,

& ne font point comprifes dans les difpolitions des ar-

ticles II, III, V & VI du préfent titre..

X.

La maréchaulfée ayant été fupprimée par la Loi du
î6 février & un nouveau corps créé fous le nom
de Gendarmerie nationale , le mode d’avancement dé-

crété le premier décembre dernier
, en interprétation de

la même Loi dû 16 février 1791 , n’aura lieu que pour
les officiers faifant partie de la première formation; ceux
qui feront nommés par la fuite en remplacement , ne
prendront rang dans la Gendarmerie que du jour de
leur nomination dans ce corps; & fi pliifieurs font nom-
més en même-temps, ils prendront rang entr’eux d’après

leur ancienneté & leur grade antérieurs
, dans quelle

arme qu’ils aient fervi.

X L
L’ancienneté de fervice dans chaque grade devant

fervir à fixerles rangs des officiers entr’eux, d’après l’ef-

prit du décret du premier décembre dernier, celle des
commiflions

, brevets ou rangs dont chacun aura été
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pourvu , ne fera comptée que d’après le temps de leur

lervice, foit dans les troupes de ligne, foit dans les gre-

nadiers royaux, les xégimens provinciaux , ou les ba-
taillons de garnifon.

En conféquence, les officiers retirés du fervîce, ceux
à la fuite, à moins qu’ils ne prouvent qu’ils ont fait

chaque année un fervice effeélif de trois mois au moins,
les lieutenans des maréchaux de France, & tous autres

non défignés dans l’article précédent qui ne faifoient

point un fervice aélif, ne pourront fe prévaloir de l’ancierî-

neté de leurs commiffions, rangs ou brevets, mais feu-

lement de leur temps d’aélivité dans chaque grade, à la

réferve néanmoins des officiers qui ayant été réformés,
auroient obtenu leur remplacement dans les dix pre-
mières années de leur réforme, ou dont les dix années
ne feroient pas encore révolues,.

Tout officier ayant fervi dans un grade inférieur à celui

dont il avoit en même-temps le brevet ou rang
,
ne comp-

tera pour fon avancement que du grade dans lequel il

aura été réellement employé.
Sont exceptés ceux des lieutenans ayant brevet de

capitaine, qui ont fervi pendant quinze ans en qualité

d’officier; ceux-ci prendront rang de la date de la com-
miffion de-capitaine, qu’ils auront obtenue après quinze

années révolues de fervice d’officier, dont aucune cepen-

dant ne pourra leur être comptée que comme lieutenant,

fans entendre rien changer aux difpofitions des articles-

XI & XII ci-deffus,.

X I V.

Les gendarmes prendront rang entr’êux dans l’état dé
leur compagnie , d’après l’ancienneté de fervice efFéélif

)
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de cliacun d’eux , dans quelle arme que ce foit qu’ils aient

fervi.

T I T R E I I I.

Formation.

Article premier.
La lifte des candidats que les direcboires de départe-

ment étoient tenus de compofer librement ( art. II &
VIII du Titre II de la Loi du î 6 février ) polir

être remife aux colonels, le fera de tous les fujets fans

diftincftion qui fe feront préfentés pour être infcrits,

pourvu qu’ils aient les qualités requifes par la loi; mais
dorénavant ces liftes ne feront plus préfentées aux co-

lonels, mais elles feront rendues publiques par la voie

de l’impreflion & de l’affiche, avec la défgnation du do-

micile des fujets infcrits & de leurs fervices. Les direc-

toires de diftricft feront tenus, dans la quinzaine du jour

de l’envol qui leur fera fait de ces liftes par les direc-

toires de départemens
,
défaire leurs çbfervations par

écrit fur chacun des fujets de leur diftriél: qui y feront

compris, fans pouvoir en exclure aucun. D’après ces

obfervations & celles que pourront faire les officiers de

la Gendarmerie nationale, à qui la communication des

liftes ne pourra être refufée, les direéloires de dépar-
tement nommeront, & ils donneront fur-le-chanip avis

de leur nomination au miniftre de la guerre.

I I.

Si les maréchaux-des-logis ayant deux ans de fervicé

en cette qualité, parmi lef^uels doivent être choifis {art. V
6* VII du titre JI de la Loi du î 6 février )

la moitié des

lieutenans ne fe trouvoit pas au nombre de deux au

moins dans chaque compagnie, le choix des lieutenans

<



pourra inditféremment tomber fur l’un des deux plus an-

ciens maréchaux-des-logis de la compagnie; quelle que
foit d’ailleurs leur ancienneté de fervice dans ce grade,
ils concourront alors pour être faits lieutenans avec les

autres maréchaux-deS-logis , comme s’ils avoient deux
ans de fervice en cette qualité.

I I I. ^

Dans le cas où une, deux, ou même les trois places

de lieutenant feroient vacantes dans une compagnie au
moment où il s’agiroit ( art. VII du titre II de la Loi du
î 6 février ) de nommer un maréchabdes-logis, le

capitaine de la compagnie fera appellé à remplacer un
des lieutenans, & les officiers les plus voifins dans la

même divilion remplaceront les autres,

I V.

S’il ne fe trouvoit pas trois maréchaux-des-logis dans
une compagnie, pour nommer enfemble un brigadier def-

tiné ( art. IV du titre II de la Loi du iG février^ à être

placé fur la lifte des lix brigadiers à préfenter
,

les ma-
réchaux-des-logis les plus voifins de la même divifion

feront appellés pour concourir à ce choix.

V.

Pour hâter l’organifation définitive de la Gendarmerie,
l’Affiemblée Nationale décrète que les nominations de
tous les maréchaux-des-logis

,
brigadiers & gendarmes

,

faites jufqu’au 4 avril 1792 inclufivement par les direc-

toires de département
,
pourvu qu’elles n’excèdent pas

le nombre qui leur aura été ou qui leur fera fixé
,
confor-

mément aux articles V & VI de la Loi du 8 janvier der-

nier, font confirmées. Ces fous-officiers & gendarmes
feront mis fur-le-champ en aétivité

, & il leur fera délivré

des commifïions par le miniftre de la guerre
,
fans que

fous aucun prétexte l’envoi puiffe en être retardé. En



conféqiience, PAfTemblée Nationale déroge à l’art. VII
de la même Loi du 8 janvier, & à toutes autres qui fe-

roient contraires au^préfent article.

V I.

Si le nombre des nominations faites par un direéloire

de département excédoit celles qui leur feront fixées

d’après les articles V & VI ci-defilis cités de la Loi du 8

janvier, les dernieres nominations excédant le nombre
fixé, feront regardées comme .non avenues.

VIL
Les direéioires de département pour toutes les nou-

velles nominations qu’ils pourroient avoir à faire, afin
ds completter la première formation des brigades qui leur

feront affeclées par le préfent décret , fe conformeront aux
loix aétuellement existantes fur les diverfes conditions

d’éligibilité, à la réferve de la difpofition de la Loi du
janvier 1791, relative au temps de fervice exigé dans

les troupes de ligne, qui demeure fufpendue pour cette

premièreformationfeulement
^
en ce que le fervice de la garde

nationale fera compté fur le même pied que celui des

troupes de ligne.

V I I 1 .

Le fervice dans les régimens frontalliers au pays des
Bafques , fera compté comme s’il eût été fait dans la garde
nationale , & cependant il ne pourra" difpenfer de trois

ans de fervice ap moins dans les troupes de ligne..

I X,

Aufii-tôt que les direétoires de département auront ter-

miné les nominations pour la formation des brigades qui

leur font attribuées par le préfent décret, il les mettront

fur-le-champ en aâivité ,
fans attendre les commiffions

que le miniftre de la guerre fera expédier pour cette

première



première formation feulement, d’après les contrôles des

compagnies & les certificats des direèioires de départe-

ment, qui demeureront refponfables de toutes infrac-

tions à la loi à cet égard, & notamment de la furcharge

qui pourroit réfulter d’un nombre de fous-officiers &
gendarmes au-deffus de celui qui leur auroit été fixé,

conformément aux articles V & VI de la Loi du 8 jan-

vier dernier.

X.

Les fous-officiers pour être choifis en cette qualité dans
le corps de la Gendarmerie nationale, devront avoir au
moins la même ancienneté de fervice que celle prefcrite

pour les gendarmes; les uns & les autres ne pourront
être admis avant l’âge de vingt-cinq ans, ni après celui

de quarante-cinq.

XL
Les fujets qui, lors de la nomination des officiers pour

la première formation, auroient été nommés en qualité

de lieutenans par les direéloires de département
, con-

formément à l’article VIII du titre VII de la Loi du i6
février 1791 , dans les places deftinées aux officiers ayant
fervi au moins fix ans dans la ligne en cette qualité, &
aux maréchaux-des-logis & fergens, &c. en ayant fervi

huit auffi en cette qualité, feront pourvus de leur com-
miflion de lieutenant, quand même ils n’auroient point
le temps effeélif de fervice dans la ligne, s’ils ont d’ail-

leurs fervi dans la Garde nationale un temps fuffifant

pour completter les fix ou huit années exigées, & dans
le cas toutefois oii ils n’auroient pas été remplacés depuis
par des officiers aéluellement pourvus de leurs commif-
fions fur une nouvelle nomination des direéloires de dé-

partement.

XII.

- L’entiere organifation de la Gendarmerie nationale fera

C

r
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cenfée terminée aufli-tôt que les direéloires de départe-
ment auront nommé le nombre de fous-officiers & gen-
darmes néceffaire pour completter celui des brigades qui

leur auront été afFeélées par le préfent décret , & con-
formément aux articles V &c VI de la Loi du 8 janvier

dernier. Dans tous les cas, un mois après la publication

du préfent décret, les nominations & avancemens auront
lieu conformément au titre II de la Loi du i6 février

Î791, au préfent décret, & au décret du premier décembre
jdernier; jufqu’à cette époque, il ne fera fait aucun rem-
placement d’officiers de quelque grade que ce foit.

X I I 1 .

Pour établir d’une maniéré fixe & invariable les rangs
d’après lefquels l’avancement des officiers pourra avoir

lieu par la fuite , il fera formé dans le mois de la publi-

cation du préfent décret, par le miniflre de la guerre,
des liftes nominatives de ces officiers, qui feront ren-

dues publiques par la voie de l’impreftion; elles indique*

ront les grades de ces officiers, la date des lettres, bre-

vets ou commifîions que chacun d’eux avoir dans l’armée.

où il aura fervi, le rang d’ancienneté dansfon grade, &
fon temps d’activité ,

oonformément aux articles VII,
VIII & IX du, titre II ci-deffus. Au mois de janvier de
chaque année, il fera imprimé un état nominatif des offi-

ciers morts ou retirés dans l’année précédente.

T I T R E IV.
Ordre intérieur,

A R I C L E B R E M t E R ,

Aucun règlement particulrer à la Gendarmerie natio-

nale ne pourra être mis à exécution qu’en vertu d’un dé*

çret du Corps légiflatif. Le miniftre de,la guerre propo-
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fera fous le plus court délai poflîble, & dans un mois au
plus tard, ceux qu’il croira convenable d’établir fur la

tenue, la difcipline & ferviçe intérieur de ce corps;
en attendant, ceux aélruellement en vigueur feront pro-
vifoirement exécutés dans tout ce qui ne fera pas con-
traire aux loix fur la Gendarmerie nationale.

II.

L’uniforme reliera tel qu’il a été fixé par l’article 1®^

du titre III de la Loi du 16^ février 1791, & néanmoins
les manches d’habits & paremens feront coupés comme
ceux de la cavalerie.

III.

Les confeils d’adminiftration créés par l’article XVI
du titre III de la Loi du 16 février 1791 , n’auront plus

lieu par divifion, mais par département. Ils feront com-
pofés du lieutenant-colonel de la divifion, du plus ancien

capitaine, du plus ancien lieutenant, du plus ancien ma-
réchal-des-logis

, du plus ancien brigadier, & des deux
plus anciens gendarmes. Sont exceptées de cette difpo-

fition les vingt-neuvieme & trentième divifions.

IV.
A la réferve des colonels-infpeéleurs qui ne pourront

être fuppléés que par un autre infpeéleur , fur une com-
miflion exprefie du Roi, tout officier ou fous-officier,

dans quelque grade que ce foit, fera remplacé par le

plus ancien de ceux du grade qui fuivra immédiatement
le fien;favoir, le lieutenant-colonel par le plus ancien

capitaine de la divifion, le plus ancien capitaine du dé-

partement par le fécond capitaine , & à fon défaut par
le plus ancien lieutenant du département, les capitaines

& autres officiers & fous-officiers par ceux de leur com-
pagnie.

?

Cz



ao X

T I T R E V.

Traitement.

Article premier.
Lès fous-officiers & gendarmes de la ci-devant maré-

chauffiée feront payés de leur traitement, à compter du
janvier 1791 , fur le piedi fixé par l’article, IV du

titre IV de la Loi du 10 février de la même année ,
dé-

rogeant à cet égard aux difpofitions des loix des 18 fé-

vrier & 20 juillet 1791 , rappellées dans l’article Vllf de
la Loi du 8 janvier dernier; il fera fait en conféquence
à chaque fous-officiér & gendarmé une retenue équiva-

lente au prix des rations de foutrage qu’il pourroit avoir

reçues depuis cette époque, ainfî qu’aux fommes qui

pourroient lui avoir été payées pour courfes & fervices

extraordinaires,

IL /

Tout officier, fous-officier ou gendarme qui étoit en
aélivité de fervice lors de fa nomination dans la Gendar-
merie nationale, & qui a éprouvé une interruption de
traitement en paffiant d’un corps dans l’autre, recevra,

en apportant un certificat qui conftate fa cefiation de
payement fur les fonds de la Gendarmerie nationale, une
oratifîcation en forme d’indemnité, équivalente àlafômme
à laquelle fe feroit élevé fon traitement dans la place

qu’il occupoit pendant tout le temps de fon Interruption

de fervice.

I I L

Les direéloires de département ne pourront répartir

entre les officiers de la Gendarmerie nationale, plus du
quart des fonds de gratification qui ont été mis à leur dif-

pofition par l’article II du titre IV de la Loi du 16 fé-

vrier 1791-
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IV.

Les îbus-officiers & gendarmes de la ci-devant mare-
chaiifTée qui juftifieront que, conformément à Part.

du titre X de Pordonnance de 1778 , üs ont verfé dans
la cailTe de remonte la fomme de trois cents livres, con-
ferveront leurs chevaux comme s’ils les avoient achetées

de leurs propres deniers, quand même ils auroient été

remontés aux dépens delamafTe. Ceux qui n’auront point

verfé cette fomme, feront tenus de fe monter à leurs

frais, conformément ace qui efï prefcrit pour les nou-
veaux gendarmes par la Loi du 16 février .1791 , ar£, V
du titre IV ; mais le cheval de chacun, s’il eft jugé
propre au fervice , lui fera abandonné fur le prix de Pef-

timation qui en fera faite par deux experts nommes
, Pun

par lui , l’autre par le direétoire de département. Dans
le cas où les gendarmes n’acheteroient point leurs che-

vaux , ils feront vendus en la maniéré accoutumée pour
les chevaux de réforme, & l’argent en provenant fera

dépofé à la maffe de remonte créée par l’article IX du
titre IV de la Loi du 16 février 1791.

V.
'

-

Les direéloires de département, concurremment avec
les colonels de la Gendarmerie nationale

, tiendront la

main à l’exécution de l’article VI de la Loi du 28 juillet

1791, relatif au temps fixé aux officiers
, fous-officiers

& gendarmes pour fe monter
j

ils préviendront exaéle-

ment le miniftre de la guerre de fon inexécution^ défe-
ront pafTer, dans le mois de la publication du préfent
décret, l’état des brigades qu’ils jugeroient devoir faire

le fervice à pied.

y



TITRE VI.
Service.

Article premier.
Les coloaels - infpeéteurs feront tenus de faire deux

revues
, & les lieutenans-colonels quatre revues par an,

I I.

Les procès-verbaux de la Gendarmerie nationale feront
faits fur papier libre.

III.

Dans le cas oii elle foupçonneroit qu’il s’ell réfugié un
coupable dans la maifon d’un citoyen , elle pourra in-

veftir cette maifon ou la garder à vue en attendant qu’il

lui foit expédié un mandat de perquifition.

IV.

Il fera dreiïe par les directoires de département un
état particulier de toutes les routes & communes où
chaque brigade de Gendarmerie nationale fera tenue de
faire habituellement fes tournées. Les états qui devront
fervir pour les brigades voifînes des limites des départe-

mens^ feront faits de concert par les directoires des dé-

partemens refpeCtifs ,
& chacune de ces brigades fera

tenue d’y faire le même fervice que dans fon départe-

ment
,
jufqu’à la diftance de quatre lieues communes de

fa rélidence. Tous ces états feront envoyés au miniflre

de la guerre , qui après les avoir approuvés, en ordon-

nera l’exécution,

V.

Conformémient aux anciens règlemens, la Gendarmerie



^3

nationale tiendra exaélement des feuilles de fervice. Ces
feuilles feront adreffées chaque mois aux direéboires des

diftri6i:s par les officiers commandant la Gendarmerie
dans leur arrondiffiement refpe^lif, ainfî que le contrôle

exaét de chaque brigade à leurs ordres
;

ils leur feront

auffi connoître par écrit, le plus promptement poffible ,

tous les objets qui pourroient intérelîer la sûreté & la

tranquillité publiques. Les direéloires de diflriéls ren-

dront compte fur-le-champ aux direéloires de départe-

ment, en leur faifant paffer les feuilles de fervice qui leur

auront été remifes avec leurs obfervations; les officiers

commandant dans les départemens correfpondront auffi

direétement avec ces direétoires
,
&leur feront connoître

notamment les réfuitats des procès-verbaux, de l’extrait

defquels ils font tenus de faire l’enregiftrement par les

articles VII & XI de la feélion II de la Loi du lé février

1791.

V L

En cas de contravention aux difpofîtions de l’article

précédent,les direétoires de département en préviendront
le miniftre de la guerre, qui fera tenu de prendre tou5
les éclairciffiemens néce/Taires, & de faire punir s’il y ai

lieu les officiers en faute
,
qui demeureront perfonnelle-

ment refponlàbles des fuites de leur négligence.

VIL
Les colonels & lieutenan's-coloneîs, ainli que les offi-

ciers & fous-officiers en leur abfence, feront admis
,
quand

ils le demanderont, à donner tous les renfeignemens &
éclairciffiemens qu’ils croiront néceffiaires au bien du fer-
vice,.tant aux direétoires de département qu’à ceux de
diftriét.

VIII.
Les fecrétaires-greffiers créés par Particle X du titre I*'



2'^

de la Loi du i 6 février 1791 ,
ne pourront recevoir le

traitement d’aucune autre fonélion publique j ils feront

empfoyés à tous les objets de fervice & de correfpondance
qui leur feront prefcrits par les commandans de la Gen-
darmerie nationale des départemens, auxquels ils relie-

ront attachés. Ils demeureront chargés fur les deux cents

livres qui leur font accordés par l’art. VIII du titre IV
de la même loi

, de tous les menus frais & dépenfes, du
fecrétariat f même pendant la tenue des confeils d’admi-

nillration
,
tels que papier, cire, &c. fans qu’ils puilTent

être admis à faire à cet égard aucune réclamation. Ils

feront payés de leurs traitemens & frais de bureaux du
jour de leur prellation de ferment entre les mains des di-

reéloires de département en leur qualité de fecrétaire-

greffier. ^

Mandons & ordonnons à tous les Corps adminillra-

tifs & Tribunaux, que les préfentes ils fadent conligner

dans lerirs re'gillres, lire, publiey & afficher dans leurs

départemens & ’refforts refpeélifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. Mandons & ordonnons pareillement a.

tous les Officiers généraux & autres qui commandent le$'

troupes de ligne dans les diflférens départetnens du
Royaume; comme aufîi à tous les Officiers, Sous-offi-

çiers & Gendarmes de la Gendarmerie nationale, &
tous autres qu’il appartiendra, defe conformer ponéluel-

lenient à ces préfentes. En foi de quoi nous avons ligné

lefdites préfentes, auxquèlles nous avons fait appofer le

Sceau de l’État. A Paris, le vingt-neuvième jour du mois
d’avril mil fept cent quatre-vingt-douze, l’an quatrième:

de la liberté, & le dix-huitième de notre règne. Signé

LOUIS. plus bas, IJuRANTHON. Et fcellées du
Speau de l’État. '

;
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58 5L.« DIVISION
Département de VOife,

1
RÉSIDENCE NOMBRE RÉSIDENCE

1
des des Brigades des ObJ-ervations.

BRIGADES. par rélîdcnce. Officiers.

Beauvais
,
Départ, T , , 2 Brigad. .

*
I Capitaine.

' I Lieutenant.
_

•

Noailles ....... I 1'

,

Songeons I

Breteuil, Dijî. T. . . . I

Clermont
, DiJî. T. . . X « • • • I Lieutenant.

Crefpy, Dijî. T . . • • I

Senlis
, DiJl. T. . . . , 1 . . . . I Lieutenant.

Pont-Sainte-Maxcnce . I
' '

Compiegnc, Dijî, T, . I . . . . I Capitaine.
*

’

a.'

Noyon, Dijî. T. . 1 ... . I Lieutenant.

Gournay-fur-Aronde . . I

Attichy l

Grandvilliers, Dijî. T. . î • • 0 • I Lieutenant. V-

Formerie X

Chaumont
,
Dijî. T. . . X • • « « I Lieutenant.

Saint-Juft-en-ChaulTée . X \
«

Nanteuil I
1 <

Creil I

Lafïïgni . ^ , , . . . I

Méru ........ I

J
,

.

,

Total , . . . .
21 Brigad. 8 Officiers. >

\

•
-

:



Certifié conforme a. Vexemplaire figné par les Admi-

nifirateurs du DireBoire du Dépiytement de VOife,

H^an quatrième de la^^f^erté.

Les Adminiftrateurs compofant le Diredoirç

du Diftrid.

//

:? V

:
‘

. 1

B,.

A BEAUVAIS,
De rimpriraerie de P. C. D. D e s j a r d i n s, Imprimeur

r du Département de rOife. 1792,.
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NOMBRE DE BRIGADES Eï D‘HO>ÎMESN0^5BREDE BRIGADESET D’HOMMESNOMBRE DE BRÏG^ TOTALDÉNOMINATION

Officiers.
Sous-cffirfOfficiers.

EvreiuCc

BeauvAÎs

Seine inférieure

lolo
Mézières

ChâloDS .

Douay . .

Ams 6 .

Amiens

l'Infpeâion de la Gendarmerie nationalè^am lequelfe trouve compris le Département de l Oife.TABL de

DÉNOMINATION .DÉNOMINATION NUMÉROS
|

DÉNOMINATION

des des- âes
j.

.

des

Inspections, i
bivisi-ons. dêïabtemens. i dêcartemens.

Diviüon . .

.f Infpeëiott . . /lÿ.e Dmiîon

Marne

Nord

Pas;de-Caiais . . -

Somme

lo.Ê Divmon . .




